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I. PRESENTATION GENERALE DE LA CANSSM- FILIERIS 

 

 

La Caisse autonome nationale de la sécurité sociale dans les mines (CANSSM) est 

l’organisme gestionnaire du régime spécial de la sécurité sociale dans les mines. Elle a été 

créée par le décret n° 46-2769 du 27 novembre 1946 modifié portant organisation  

de la sécurité sociale dans les mines.  

La CANSSM gère l’offre de santé Filieris qui délivre des soins et de l’accompagnement dans 

les territoires où elle est présente. 

La CANSSM / Filieris est placée sous la tutelle du Ministère du Travail, de la Santé,  

de la solidarité, des Familles, de l’autonomie et des personnes handicapées. 

La CANSSM - Filieris est dotée d'un conseil d'administration et d'un directeur général.  

Le Président du Conseil d’administration de la CANSSM est M. Philippe GEORGES.  

Le Directeur Général de la CANSSM est M. Gilles de LACAUSSADE. La Caisse autonome 

nationale est administrée par un conseil d’administration dont les administrateurs représentent 

les exploitants et anciens exploitants, les affiliés, l’Etat, la CNAM et des personnalités 

qualifiées.  

La CANSSM - Filieris est constituée d’un seul organisme : le siège est basé à Paris et les trois 

services territoriaux, également appelés Directions régionales (DR), sont situés à Lens pour 

la DR du NORD, à Metz pour la DR de l’EST, à Alès pour la DR du SUD.  

La gestion des activités de prestations de sécurité sociale a été progressivement déléguée  

à d’autres organismes : Caisse des dépôts et consignations (CDC) pour l’assurance vieillesse 

et invalidité, Caisse nationale d’assurance maladie (CNAM) pour l’assurance maladie, 

maternité, accidents du travail et maladies professionnelles. La CANSSM reste garante  

du respect des droits des affiliés en application des règles propres au régime minier et  

de la qualité du service rendu aux assurés.  

L’offre de santé Filieris est composée au 1er janvier 2026 de :  

 125 centres de santé (avec antennes), dont 107 centres de santé polyvalents 
principaux (pouvant comprendre plusieurs activités : médecine spécialisée, générale, 
soins infirmiers, kinésithérapie, dentaire) et 11 antennes et 7 centres de santé 
dentaires 

 22 établissements sanitaires et médico-sociaux : 

- 11 établissements de soins médicaux et réadaptation intégrant 3 unités de soins 
de longue durée (USLD) 

- 11 établissements médico-sociaux dont 6 EHPAD 

 16 services autonomie à domicile - Soins (services de soins infirmiers à domicile - 
SSIAD) 

 2 services autonomie à domicile - Accompagnement (services d’aide et 
d’accompagnement à domicile - SAAD) 

 16 pharmacies 

 1 centre d’optique  

 1 service de matériel médical 
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 1 centre de vaccination 

 1 centre d’examens de santé  

1 centre gratuit d’information, de dépistage et de diagnostic (CeGIDD) 

 

 

 

Une présentation plus détaillée du régime minier est disponible sur le lien suivant : http://www.filieris.fr   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.filieris.fr/
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II. OBJET ET CARACTERISTIQUES DU MARCHE 
 

 

2.1 Objet du marché  

 

Le présent marché a pour objet la fourniture de vaccins antigrippaux pour les officines de Filieris  

(campagne de vaccination 2026/2027). 

 

« Filieris étant très attachée à la politique RSE, l’attention des candidats est rappelée sur l’article L.3-1 

du code de la commande publique et sur la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre  

le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets ».  

 

2.2 Allotissement  

 

Le marché est alloti en 2 lots : 
 
Lot n°1 : Fourniture de vaccins antigrippaux pour les officines de FILIERIS (campagne 2026/2027). 
 
Lot n°2 : Fourniture de vaccins Efluelda et Fluad pour les + de 65 ans. 
 
 

2.3 Procédure utilisée et forme du marché  

 

La procédure de consultation utilisée est la procédure adaptée, en application des dispositions  

des articles L2123-1.1°, R2123-1.1° et R2123-2 à R2123-7 du code de la commande publique (ci-après 

désigné CCP). 

. 

Le marché reste soumis à la réglementation applicable aux marchés des organismes de sécurité 

sociale, soit à ce jour les dispositions de l'arrêté du 19 Juillet 2018 portant réglementation des marchés 

publics des organismes de sécurité sociale.  

 

Pour chaque lot, le présent marché correspond à un accord-cadre mono attributaire à bons de 

commande, sans quantité minimum et avec une quantité maximum mentionnée ci-dessous, au sens 

des articles L2125-1.1°, R2162-1 à R2162-6 et R2162-13 à R2162-14 du code de la commande 

publique. 
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Les vaccins devront être disponibles dans les pharmacies du régime minier un jour ouvré avant 

la date de début de la campagne de vaccination. 

 

 

2.4 Durée du marché 

 

Le présent marché est conclu pour une durée d’un an (12 mois) ferme à compter de sa date  

de notification et non reconductible.  

 

Les bons de commandes pourront être émis jusqu’au dernier jour de validité de l’accord-cadre et 

peuvent être exécutés jusqu’à un mois après le terme du marché, conformément à l’article R2162-5  

du Code de la Commande Publique. 

  

Lot 1 : fourniture de vaccins antigrippaux pour  

les officines de FILIERIS  

 

 

Quantité estimative 

annuelle de 1000 

doses  

 

Quantité maximum 

sur 1 an : 

2500 doses 

Lot 2 : fourniture de vaccins EFLUELDA et FLUAD  

pour les + de 65 ans.  

 

 

Quantité estimative 

annuelle de 1500 

doses  

Quantité maximum 

sur 1 ans : 

2500 doses 

Total sur la durée globale du marché (1an) 

 pour les 2 lots. 
2500 doses 5000 doses 
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2.5 Conditions d’exécution et de livraison  

 

Lieux de livraison : 

La liste nominative des lieux de livraisons figure en annexe 1 au présent CCP. 

 

Les adresses de livraison seront précisées sur chaque bon de commande. 

 

En cas d'ajout, de cession ou de fermeture de site suite à la vente de ce site ou au regroupement de 

sites en un seul point, la Direction des Affaires Générales de la Direction Régionale concernée en 

informera le titulaire de ce changement par simple courrier. 

La CANSSM attend du titulaire qu'il accomplisse les démarches nécessaires afin que cela n'occasionne 

aucune perturbation dans les commandes. 

En cas de fermeture, d’ouverture ou de changement d’adresse d’un site, le titulaire du marché ne peut 

se prévaloir d’aucune indemnité. 

 

Conditions de livraison : 

Les livraisons doivent être conformes aux commandes qui seront passées individuellement et 

directement par le pharmacien gérant de chacune des pharmacies dont la liste nominative est reprise 

en annexe du présent CCP. Elles seront effectuées aux lieux mentionnés sur le bon de commande. 

 

Les vaccins devront être disponibles dans chaque officine, service, ou établissement du régime 

minier un jour ouvré avant la date de début de la campagne de vaccination. 

Les pharmacies Filieris devront être intégrées à la liste des « clients prioritaires » du titulaire afin qu’elles 

bénéficient d’une livraison anticipée. 

 

Afin que la livraison se puisse faire dans les meilleurs conditions, le titulaire devra impérativement 

transmettre à chaque officine, service ou établissement, ainsi qu’à l’adresse service.marches@filieris.fr  

la date de livraison, une semaine avant le passage. 

 

Les marchandises livrées devront être accompagnées d'un bulletin de livraison mentionnant : 

 

- le n° du marché  

- le nom du titulaire du marché, 

- la date et le lieu de livraison, 

- la dénomination du médicament ainsi que son prix d’achat remisé hors taxes, 

- la quantité fournie. 

 

Le bulletin de livraison sera établi en deux exemplaires et l’un d’eux sera remis au livreur et vaudra 

procès-verbal de réception si la vérification de la livraison est satisfaisante. 

 

Dans les trois mois précédant la fin du marché, le fournisseur devra adresser au service marché de la 

CANSSM (service.marches@filieris.fr), les statistiques relatives aux commandes livrées sous peine 

d’application de la pénalité prévue à l’article 7 du présent CCP. 

  

mailto:service.marches@filieris.fr
mailto:service.marches@filieris.fr
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III. PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE  

 

Par dérogation à l’article 4.1 du CCAG-FCS, les pièces constitutives du marché sont les suivantes par 

ordre de priorité :  

 

3.1 Pièces particulières   

 

1. L’acte d’engagement (AE) et son annexe n°1 (bordereau des prix unitaires – lot 1 et/ou lot 2), 

ainsi que l’annexe n°2 – cadre de réponse technique (C.R.T – lots 1 et/ou lot 2). 

2. Le présent cahier de clauses particulières (CCP) et son annexe 1 (liste des officines FILIERIS) 

3. Les bons de commandes  

 

3.2 Pièces générales   

 

1. Le code de la commande publique  

2. Le Cahier des Clauses Administratives Générales applicable aux marchés publics de 

fournitures courantes et de services (CCAG-FCS) du 30 mars 2021 (qui bien que non joint 

est réputé être connu du titulaire). 

3. L’arrêté du 19 juillet 2018 portant réglementation sur les marchés des organismes de sécurité 

sociale 

 

IV. PRIX – COMMANDES – MODES DE REGLEMENT 
 

4.1 Forme des prix et mode de règlement  

 

Le marché est conclu à prix unitaires fermes (non révisables). 

Les prix unitaires sont fermes durant toute la durée du marché, à savoir un an. 

 

L’offre doit faire apparaître : 

 

 Le prix fabriquant hors taxes (PFHT), 

 Le pourcentage de remise consenti sur le prix fabriquant hors taxes 

 Le prix unitaire hors taxes proposé après remise, 

 Le prix unitaire toutes taxes comprises. 

 

En cas de baisse de prix, le fournisseur s’engage à ne pas remettre en cause les taux de remise 

proposés dans l’offre initiale. 

 

Le titulaire certifie que les tarifs applicables au présent marché sont conformes à la réglementation 

générale sur les prix et n’excèdent pas ceux de son barème applicable à l’ensemble de la clientèle. Ces 

tarifs peuvent évoluer dans le respect des contraintes réglementaires.  

 

Par contre, les conditions de remise applicables sont celles précisées à l’acte d’engagement et 

ne peuvent être modifiées que par voie d’avenant. 
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4.2 Facturation 

 

Les factures afférentes au paiement seront établies en un original et une copie portant, outre les 

mentions légales, les indications suivantes : 

 

 Date de la facturation, 

 Nom, adresse du créancier, et son immatriculation au Registre du commerce et des sociétés, 

 Numéro et date du marché, date et numéro du bon de commande, 

 Numéro de son compte bancaire tel qu’il est précisé à l’acte d’engagement, 

 Références des fournitures livrées, 

 Taux de rabais, 

 Montant hors TVA, 

 Taux et montant des taxes, montant TTC. 

 

Les factures relatives au marché devront être transmises par l’une des deux modalités prévues ci-après, 

au libre choix du titulaire.  

 

Quel que soit le mode de transmission utilisé, les factures devront respecter les mentions requises 

rappelées au présent Cahier des Clauses Particulières.   

 

 

Il sera établi autant de factures que de bons de commandes et lieux de livraison. 

 

2 - Transmission des factures par voie électronique   

 

Les factures transmises à la CANSSM devront être obligatoirement déposées sur le portail sécurisé 

suivant : https://chorus-pro.gouv.fr (cf ANNEXE « CODE SERVICE FILIERIS DANS CHORUS) 

 

Les factures devront comporter systématiquement les informations suivantes :  

 - Le numéro de commande dans le libellé du fichier, 
 - Le numéro SIRET 775 685 316 00017 et le code service de l’établissement ayant passé la 

commande. 
 

4.3 Paiement  

 

Le mode de règlement retenu est le virement. 

 

Le paiement incombe à l’organisme dont dépend le service ou l’établissement, ayant passé la 

commande.   

Le délai global de paiement ne peut excéder 30 jours à compter de la date de réception de la facture 

par le service ou l’établissement ayant commandé les fournitures.  

Le dépassement du délai de paiement ouvre de plein droit et sans autre formalité, pour le titulaire du 

marché ou le sous-traitant, le bénéfice d’intérêts moratoires, à compter du jour suivant l’expiration du 

délai.  

Le taux des intérêts moratoires est égal au taux d’intérêt appliqué par la Banque centrale européenne 

à ses opérations principales de refinancement les plus récentes, en vigueur au premier jour du semestre 

de l’année civile au cours duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir, majoré de huit points 

de pourcentage.  

Les prix seront calculés en application de la taxe à la valeur ajoutée en vigueur lors du règlement.  

https://chorus-pro.gouv.fr/
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Le retard de paiement donnera lieu au versement d’une indemnité forfaitaire d’un montant de 40 euros 

pour frais de recouvrement. 

 

V. CLAUSE DE FINANCEMENT ET DE SURETE  

 

5.1 Avance  

 

Le régime de l’avance est défini aux articles L 2191-2, L 2191-3 et R2191-3 à -16 du CCP.  

 

Le marché est soumis à l’option A de l’article 11 du CCAG/FCS 

 

Le taux de l’avance est de 5%.  

 

Le candidat devra indiquer à l'acte d'engagement s'il renonce ou accepte de percevoir l'avance. 

 

5.2 Cession ou nantissement  

 

Les créances résultant du présent marché peuvent être cédées ou nanties dans les conditions prévues 

aux articles L2191-8, R2191-45 à 51 et R2191-54 à 63 du CCP. 

 

VI. OPERATIONS DE VERIFICATIONS – RECEPTION  

 

Les vérifications seront effectuées lors de la réception des fournitures dans les conditions définies ci-

après. 

 

Ces opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des vaccins. Elles sont effectuées 

dans les locaux de l’officine, de l’établissement ou du service demandeur.  

 

Elles consistent à vérifier la conformité entre la quantité définie au marché ou sur le bon de commande 

et celle portée sur le bon de livraison ainsi que celle effectivement livrée.  

 

Si la quantité livrée n'est pas conforme au marché ou à la commande, le demandeur peut mettre le 

titulaire en demeure de reprendre l'excédent ou de compléter la livraison dans les délais qu'il prescrira. 

 

En cas de non-conformité entre la quantité livrée et le bordereau de livraison, ledit bordereau et son 

duplicata seront rectifiés sous la signature des deux parties ou de leur représentant. 

 

 

VII. PENALITES 

Par dérogation à l’article 14.1.2 du CCAG-FCS, le montant total des pénalités ne pourra excéder 20% 

du montant du bons de commande concerné. 

Par dérogation à l’article 14 du CCAG-FCS, les pénalités ci-dessous sont applicables sans mise en 

demeure :  

-  Une pénalité de 25 € par jour de retard en cas de dépassement du délai contractuel de livraison 

des commandes. (Applicable un jour après le début de la campagne) 
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- Une pénalité de 25 € par jour de retard en cas de dépassement du délai contractuel dans la 

transmission au service marché de la CANSSM (service.marches@filieris.fr), des statistiques 

relatives aux commandes livrées. 

 

Le montant des pénalités pourra être, le cas échéant, déduit du montant des factures établies à 

l’occasion du bon de commande suivant celui pour lequel un retard a été constaté. A défaut, les 

pénalités seront imputées du montant des factures résultant de bons de commande ultérieurs. 

 

Par dérogation à l’article 14.1.3 du CCAG/GCS il n’y aura pas d’exonération de pénalités.  

 

VIII. RESILIATION   

 

Les dispositions applicables sont celles visées au chapitre 7 du CCAG-FCS. 

 

Par dérogation à l’article 42 du CCAG- FCS, le titulaire n’a droit à aucune indemnité en cas de résiliation 

pour motif d’intérêt général.  

 

En cas de défaillance, les prestations pourront être exécutées aux frais et risques du titulaire.  

 

IX. REGLEMENT DES LITIGES  

 

Les parties s’efforceront de régler par voie amiable les différends, qui pourraient survenir lors de 

l’exécution du présent marché.  

 

Les litiges qui ne peuvent être réglés par voire amiable, sont soumis aux juridictions judiciaires 

compétentes du ressort du siège social de la CANSSM (Tribunal Judiciaire de Paris -Parvis du Tribunal 

de Paris 75859 PARIS CEDEX 17). 

 

X. PROTECTION DES DONNEES  

Si la réalisation des prestations induit le traitement de données à caractère personnel, le titulaire 

s’engage à respecter la réglementation en vigueur relative au traitement des données à caractère 

personnel et en particulier le règlement (UE) 2016/679 du parlement européen et du conseil du 27 avril 

2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère 

personnel et à la libre circulation de ces données. Le cas échéant, et préalablement à la mise en oeuvre 

de tout traitement de données à caractère personnel, le pouvoir adjudicateur et le titulaire du marché 

se rapprocheront afin de formaliser les obligations que le titulaire du marché s’engage à mettre en 

œuvre pour que le traitement des données personnelles concernées soit conforme au RGPD. 

Le DPO de Filieris peut-être contacté à l’adresse : dpo@filieris.fr  

 

 

 

mailto:dpo@filieris.fr
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XI. DEROGATIONS AU C.C.A.G - FCS 

 

ARTICLES DU CCAP DEROGATION CCAG 

 

Article 3 « pièces constitutives du marché » 

 

Article 4.1 

Article 7 « Pénalités » 

 

Article 14 

Article 8 « Résiliation » 

 

Article 42 

 


